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A/ Allocution de M. Alfred Fernandez à l’occasion du vingtième anniversaire de l’OIDEL

**************************************************************************************************

Nous reproduisons ci-dessous le discours que M. Fernandez, Directeur général de l’OIDEL, a prononcé à l’occasion de la cérémonie organisée à Genève à l’occasion du 20e anniversaire de l’OIDEL, le 10 décembre 2005, à 20 heures.

Cher amis,

L’OIDEL fête cette année son vingtième anniversaire. Pendant ces vingt ans, son action a poursuivi un but bien précis: rendre la communauté internationale consciente des exigences de l’éducation comprise comme un droit fondamental de la personne humaine. 

Ce but est partiellement atteint grâce à l’adoption par les Nations Unies de l’approche de l’éducation fondée sur les droits, ainsi que par les développements qu’a connu le droit à l’éducation ces dix dernières années.

Cependant, il faut passer maintenant des idées aux politiques, des propositions aux réalisations et aux engagements si l’on veut vraiment mettre en place une société de la connaissance. Cela implique notamment la prise en compte des droits culturels et du fait que tout droit fondamental doit permettre l’élargissement des libertés individuelles  (A. Senn).

La politique doit promouvoir les libertés culturelles affirme le Rapport sur le développement humain 2004. Les fondateurs de l’OIDEL ont été clairvoyants lorsqu’ils se sont proposé, depuis le début, de promouvoir le volet libertés dans l’éducation qui était, comme les libertés culturelles en général, largement sous-développé. Je voudrais rendre hommage à ceux qui ont créé cette organisation. La liste serait longue, mais on doit citer Ramon Durany, Jacques Python, Lluis Alegre, Fausto Gallego, Guy Guermeur, Stuart Sexton, Antoine Humblet et Marie-Laure Beck. J’aimerais remercier tout particulièrement M. Josep Maria Barnils qui, par sa présence, représente le Comité Exécutif.

Les bases du système éducatif chancellent sous le coup des revendications identitaires et de la mondialisation culturelle. Les sociétés actuelles se trouvent dans une crise qui affecte le lien social. Il devient de plus en plus difficile de « vivre ensemble » dans le respect de l’autre et encore davantage de construire une société participative.

La démocratie est à l’épreuve des replis identitaires et du désintérêt pour la chose publique. Tensions entre mondialisation et nationalismes traversent toutes les sociétés européennes qui doivent faire face à une double exigence : promouvoir un vivre ensemble et en même temps favoriser la diversité et le pluralisme indispensables à la tradition démocratique. Il va sans dire que l’éducation doit jouer un rôle fondamental dans la construction de cette nouvelle société qui est probablement à inventer par la re-négotiation du lien social (M. Gauchet).

En termes du rapport Delors, il convient de savoir comment « apprendre à être » et à la fois « apprendre à vivre ensemble ». Les systèmes éducatifs de la plupart des pays se fondent sur une vision du corps social qui ne correspond plus à la réalité. En effet, l’éducation est encore trop souvent comprise comme la transmission d’un savoir, ou d’une culture d’une génération à une autre. Ce modèle suppose une société monoculturelle voire une société ou la majorité impose ses volontés aux minorités culturelles et/ou ethniques présentes sur le territoire. On a pu opposer ainsi une citoyenneté républicaine à une citoyenneté participative.

Comme alternative au modèle actuel, l’OIDEL propose un système fondé sur les identités culturelles à construire sur trois piliers :

Identité : éducation pour permettre la constitution d’une identité culturelle

Tolérance : éducation à la compréhension et au respect.

Droits de l’homme : éducation à l’universel 

Pour rendre opérationnel ce nouveau modèle, il n’y a rien à inventer. Il suffit de déployer toutes les potentialités comprises dans les instruments internationaux et les interpréter d’une manière favorable au pluralisme. Malheureusement, les instruments internationaux ont été rarement analysés en détail dans cette perspective. 

Il va de soi que ce nouveau modèle pourra se mettre en place seulement s’il existe une volonté politique de promouvoir les droits culturels, chose qui est loin d’être acquise comme nous avons vu récemment lors de la journée de consultation que nous avons co-organisée avec le Bureau du Haut Commissaire aux droits de l’homme.

L’identité d’un sujet se construit d’abord par référence à des valeurs que je choisis. Comme personne humaine, je me situe d’abord comme différent. Je n’aime pas être compté comme faisant partie d’un ensemble. L’humiliation classique des systèmes carcéraux est précisément de biffer le nom de la personne et de le remplacer par un numéro, qui fait du sujet un être parmi les autres. 

Cela étant, la personne humaine, en tant qu’être de nécessités et de possibilités, se construit sur la relation aux autres. Elle ne peut véritablement participer de la dignité inhérente à chaque être humain que si elle peut se référer «aux caractères universels nécessaires à la dignité humaine ». La personne, c’est l’individualité située en face d’autrui.

L’identité culturelle postule donc à la fois un droit à la ressemblance un et droit à la différence, et plus précisément un droit à la différence choisie. C’est en  œuvrant à sa propre singularité que l’individu constitue son identité culturelle. Ce droit à la différence choisie est l’exact opposé de l’exclusion, qui est une différence subie. Le principe de non-discrimination, « transversal » à tous les droits de l’homme, ne dit pas autre chose. 

Rof Carballo, fort de son expérience clinique, estime que l’homme a trois besoins fondamentaux : celui de trouver appui (respaldo)  dans un groupe, celui d’être sous l’autorité de quelqu’un et celui d’être interprète (protagonista) de sa propre personne, d’être indépendant.

Sur cette base théorique, une éducation consciente de son caractère de droit culturel doit comprendre de manière explicite les trois  piliers que nous avons mentionnés plus haut.

En premier lieu, il est indispensable que l’éducation me permette de devenir ce que je veux/dois être, de choisir mes appartenances, de chercher mon sens. C’est ainsi que le droit à l’éducation est, en fin de compte un droit au sens comme le pensa F. Bayrou. En conséquence l’école doit proposer du sens et comme nous nous trouvons dans un contexte démocratique le sens doit être pluriel, pluriel mais cohérent. Il faut donc qu’existent des projets pédagogiques porteurs de sens alternatifs de manière à favoriser la diversité. Ces projets seront ceux de l’Etat et ceux de la société civile : on fera un effort pour promouvoir l’émergence d’autres types des projets. 

Mais la recherche de mon sens doit se faire dans le cadre d’une société pluraliste. Il est nécessaire d’intégrer dans l’éducation un enseignement théorique et pratique au respect de la différence et de la diversité. C’est ce qu’on peut appeler une éducation à la tolérance.  Cette éducation doit non seulement tolérer l’autre mais promouvoir l’ouverture à autrui, l’envie de connaître et de comprendre l’autre. Elle doit également approfondir l’idée selon laquelle la diversité est créatrice et porteuse de richesses.

Enfin, pour être capable de comprendre le différent, sans l’assimiler ni le rejeter, il faut également une éducation explicite à l’universel, aux valeurs qui, par delà les différences, sont communes à la condition humaine. Ces valeurs représentées par les droits de l’homme doivent s’enraciner dans les différentes cultures pour faire de l’éducation un tout cohérent. Il y a là une difficulté majeure: la question de la cohérence du projet pédagogique qui interdit autant l’endoctrinement que la neutralité. La tentation est grande de tomber dans les extrêmes : il s’agit, en revanche, non seulement de renforcer ma cohérence sans porter atteinte à la cohésion sociale, mais en fortifiant le tissu social. La dimension culturelle, comme nous l’avons vu, nous donne les clés d’accès. 

Ce modèle s’inspire entre autres des idées d’Emmanuel Mounier sur l’éducation. Mounier, comme vous le savez, a fondé un vaste mouvement philosophique et culturel, le personnalisme, dans lequel s’inscrivent des penseurs essentiels de la culture européenne comme de Rougemont,  Domenach, Lacroix ou Zundel. 

 Mounier commence par se demander : si l’éducation est l’apprentissage de la liberté, qui doit avoir l’autorité sur l’éducation ?

Cela ne doit pas être l’Etat, car, dans un système démocratique, il n’entre pas dans la vie privée des personnes. Toutefois, donner ce pouvoir aux familles signifierait octroyer un droit arbitraire à la famille. Toutefois, il faut tenir compte du bien de l’enfant et du bien de la cité :

« Il ne faudrait pas interpréter à faux la prérogative de la famille. Prérogative de la famille sur l'État, elle n'est pas un droit arbitraire et inconditionné de mainmise de la famille sur la personne de l'enfant. Elle est subordonnée, en première ligne, au bien de l'enfant, en seconde ligne, au bien commun de la cité (…). Ici l'État peut et doit jouer, avec l'aide des corps éducatifs, un double rôle de protection de la personne et d'organisateur du bien commun. »

« Dans la diversité des familles spirituelles, seule une structure pluraliste de l'école peut nous sauver à la fois des dangers de l'école “ neutre ” et de la menace de l'école totalitaire.

« L'État n'a pas le droit d'imposer par monopole une doctrine et une éducation. A droit aux moyens efficaces d'assurer à des enfants l'éducation de son choix chaque famille spirituelle qui justifiera localement d'un nombre minimum d'enfants à enseigner, et d'un accord minimum avec les fondements de la cité. »

On ne reconnaît donc pas à l’Etat le droit d’imposer une doctrine éducative, mais il doit mettre en place une école non dogmatique pour ceux qui en veulent et exercer une surveillance sur les écoles privées, - sur toutes -,  même sur celles qui ne reçoivent pas de l’argent de l’Etat.

Mounier n’ignore pas ces difficultés et le risque de passer d’un dogmatisme à un autre, du dogmatisme de l’Etat au dogmatisme du privé. Un tel dogmatisme pourrait être encore moins respectueux des personnes, voire moins démocratique.

« Le danger serait en effet réel si on ne reconnaissait pas la nécessité d'organismes dont la compétence est d'assurer efficacement les garanties de la personne. C'est à eux, par les conditions imposées à la formation des maîtres, par l'esprit des concours, par l'inspection, de garantir, quelle que soit la doctrine enseignée, qu'elle le soit suivant des méthodes qui respectent et éduquent la personne. » 

« Mais ce n'est pas tout - conclut Mounier. Le pluralisme juridique appelle comme contrepartie indispensable que tout soit mis en oeuvre pour assurer le contact entre les diverses familles spirituelles de la cité, pour affermir non pas une unité dogmatique impossible sauf contrainte spirituelle, mais l'unité fraternelle et organique de la cité. »

Avant de conclure, je voudrais également vous remercier pour votre présence et votre appui. Je voudrais remercier particulièrement ceux qui travaillent actuellement à l’OIDEL : Claudia, Eva, Jean-David et Jean-Daniel qui ne peut pas être des nôtres aujourd’hui. Je voudrais remercier également Christine, Hendrick et Clémentine. Je ne peux pas oublier en ce moment les membres du Comité Exécutif qui nous ont quittés : Francesco Casati, René Haby, Josep Casas et Fernand Hermann. Ils nous ont quittés mais ils sont présents parce que l’esprit – c’est ma conviction de chrétien - ne meurt pas. 

Au fil des années dans l’OIDEL nous avons compris que notre tâche essentielle était celle de rassembler des esprits autour d’une idée. Des esprits avec des convictions divergentes voire opposées mais qui décident de travailler ensemble pour un but. Ce but ne peut être dans une société vraiment humaine autre que celui-ci: le respect et l’épanouissement de la personne humaine dans toutes ses dimensions. Cela ne peut se faire sans l’éducation car la personne est « un dedans qui a besoin du dehors » (E. Mounier). J’aime bien citer un texte de Platon qui illustre bien cet humanisme. Je terminerai mon propos par cette citation :

Ce qui nous honore vraiment c’est de suivre ce qu’il y a de meilleur en nous et de donner toute la perfection possible à ce qui est moins bon mais susceptible d’être améliorée. Il n’existe rien dans l’homme qui ait plus de prédisposition que l’âme pour fuir le mal et pour suivre le bien suprême et lorsqu’elle l’atteint pour l’embrasser pour toujours.

Merci sincèrement à tous.
______________________________________________________________________

B/ education et discrimination, Réflexion sur la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement de l’UNESCO. 
*************************************************************************************************

Alfred Fernandez, Jean-David Ponci; 210 pages, diversitésGenève : septembre 2005. 

Prix Sfr 25.-  EUR 16.

Cet ouvrage a été rédigé suite à la table Education et Discrimination qui s’est déroulée à Nantes, le 16 mai 2004, dans le cadre du Forum Mondial des droits de l’homme organisé sous l’égide de l’UNESCO, du gouvernement français et de la ville de Nantes. Cet ouvrage a été présenté en octobre 2005 lors d’une réunion informelle organisée pendant Conférence générale de l’UNESCO. Le but de cette réunion était d’aider les Etats à la rédaction des rapports périodiques pour la mise en œuvre de la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement de l’UNESCO.

Intervention de Alfred Fernandez, Directeur général de l’OIDEL

Monsieur le Président, 

La Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement (CLDE) est un jalon essentiel dans la protection du droit à l’éducation. Elle a en outre exercé une influence déterminante sur le développement des droits de l’homme depuis les années 60. Elle est enfin le premier instrument international majeur de l’UNESCO ayant force contraignante en droit international à présenter la première définition juridique élaborée du terme « discrimination », notion qui servira de fondement aux définitions figurant dans les instruments postérieurs tels que la Convention Internationale sur l'Elimination de toutes les Formes de Discrimination Raciale (1965). Ces dernières années, la CLDE a acquis une place prépondérante dans le cadre du projet de l’ Education pour Tous, que la communauté internationale s’attache à mettre en oeuvre sous la conduite de l’UNESCO. 

D’un point de vue juridique, les questions du droit à l’éducation et de la non-discrimination jouent un rôle central pour le respect des droits de l’homme. L’éducation qui, selon la belle expression du rapport Delors, est « apprendre à être » semble à la source de tous les droits de l’homme tandis que la « discrimination » qui est toujours « atteinte à l’être de l’autre » semble à l’origine de tous les manquements aux droits de l’homme. 

Toutefois, l’éducation ne peut mener cette tâche à bien sans établir des distinctions entre des êtres humains forcément différents les uns des autres, que ce soit en vertu de différences d’âges, d’aptitudes, de cultures ou de sexes. De fait, l’éducation doit administrer la pluralité et la diversité des personnes dont il faut tenir compte dans tout projet éducatif. Il est clair, par conséquent, que le système éducatif peut être le meilleur garant de l’apprentissage du respect de l’autre, et en même temps, le lieu où la discrimination « s’installe » le plus facilement. Comment être sûr dès lors que les séparations - ou le refus de séparation - que le système établit pour gérer cette diversité ne soient pas à leur tour discriminatoires ? 

La question de la discrimination dans le cadre de l’éducation peut prendre divers éclairages selon la différence prise en considération : sexe, culture, appartenance à une minorité ou à une ethnie, aptitudes, etc. Quel discours adopter pour fournir une réponse équilibrée à une problématique si riche et si complexe ? 

Dans l’éducation, le respect, et même la culture des différences, doit permettre de former chaque élève, chaque personne en tant qu’un être unique qui a droit au respect de ses convictions, en l’intégrant dans une société plurielle et multiple.

Comme vous savez, la Convention donne une définition de la discrimination dans les termes suivants : 

« 1. Aux fins de la présente Convention, le terme « discrimination » comprend toute distinction, exclusion, limitation ou préférence qui, fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale ou sociale, la condition économique ou la naissance, a pour objet ou pour effet de détruire ou d’altérer l’égalité de traitement en matière d’enseignement. »

Peut-être plus que dans d’autres domaines, l’éducation exige une définition nuancée de la discrimination. En effet, il est habituel d’assimiler la séparation à la discrimination. Le régime de l’apartheid en était un clair exemple. Mais en éducation les différences ont toujours joué un rôle fondamental. Pour cela, il n’est pas possible de considérer toute séparation entre élèves comme discriminatoire, car l’éducation doit s’adapter aux différences si elle veut respecter la personne. On pourrait affirmer que face à l’éducation, nous sommes tous égaux (en droit) mais aussi tous différents (en ce qui concerne nos besoins et nos caractéristiques).

D’un point de vue juridique, Marc Bossuyt, expert de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme, a mené récemment une analyse du concept de discrimination qui permet de disposer d’une terminologie plus claire à ce propos :

« Le concept de non-discrimination a été précisé plus avant dans un certain nombre d'études effectuées par des rapporteurs spéciaux de la Sous-Commission. La doctrine juridique moderne retient les principes suivants :

a) Il est aujourd'hui universellement admis que le terme « discrimination » doit être réservé à des différences de traitement arbitraires et illégales. « Distinction », en revanche, est un terme neutre utilisé dans le cas d'une différence de traitement dont le bien-fondé reste à déterminer. « Différenciation », au contraire, s'emploie lorsqu'une telle différence a été réputée légale. » 

Cette réunion est organisée pour aider les Etats parties dans l’élaboration des rapports qu’ils doivent présenter dans le cadre de la septième Consultation. OIDEL, notre organisation s’efforce depuis plusieurs années de développer une approche de l’éducation fondée sur les droits qui se traduise par un respect et une protection effective du droit à l’éducation. Nous accordons une importance particulière, comme il sied, à la lutte contre la discrimination. Nous avons organisé récemment une Table ronde dans le cade du Forum Mondial sur les droits de l’homme de 2004 et nous publions aujourd’hui un ouvrage qui peut être utile aux Etats parties pour une correcte compréhension de cet instrument qui, je le répète, est d’une importance cruciale.

Dans l’ouvrage que nous avons rédigé pour présenter la Convention et que nous vous remettons nous avons inclut deux annexes:

- l’annexe I rassemble quelques instruments internationaux sur la discrimination dans le domaine éducatif ; 

- l’annexe II présente la dernière version des Principes directeurs pour l'établissement de rapports sur l'application de la Convention et de la Recommandation concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement, approuvés par le Conseil exécutif de l’UNESCO lors de sa 171e session en avril 2005. Il s’agit du document qui oriente les Etats parties à la CLDE dans la rédaction du rapport qu’ils ont l'obligation de présenter périodiquement à l’UNESCO ; 

Nous sommes à la disposition de tous les Etats parties pour les aider dans la rédaction des rapports et dans la mise en œuvre des politiques qui promeuvent la lutte contra la discrimination et la protection des minorités ainsi que l’égalité des chances et l’équité.

La présente consultation se met en place dans un contexte particulier : celui de l’Education pour Tous qui a redonné à l’éducation la priorité dans le processus du développement. Nous sommes convaincus que le processus EPT doit prendre comme point de départ, de manière plus claire, les droits de la personne humaine.

Je voudrais pour conclure insister sur deux points . Le premier concerne l’article 2 de la  Convention. Les Principes directeurs signalent que les rapports doivent  indiquer «  (a) les mesures prises pour assurer la parité des sexes dans l'enseignement, (b) les mesures relatives au choix des parents et à la création ou au maintien, pour des motifs d'ordre religieux ou linguistique, de systèmes ou d'établissements séparés et (c) le cadre réglementaire applicable aux établissements d'enseignement privés afin d'assurer l'égalité des chances et de traitement en matière d'éducation.

Le deuxième point concerne l’article 3 qui fait référence aux « mesures législatives et administratives adoptées pour donner effet aux dispositions de cet article, y compris celles concernant la non-discrimination dans l'admission des élèves dans les établissements d'enseignement, l'interdiction de toute différence de traitement, les aides accordées par les autorités publiques aux établissements d'enseignement, et le traitement des ressortissants étrangers résidant dans le pays ».

J’ai voulu insister sur ces deux points parce que la discrimination est l’envers du droit. Seules des politiques fondées sur les instruments internationaux peuvent mettre en place des sociétés de la connaissance qui garantissent le droit de chaque personne à une éducation de qualité qui respecte pleinement sont identité culturelle. 

C/ El papel de la iniciativa social y del sector público 

en la educación
************************************************************************************

En noviembre del 2005, OIDEL intervinó en el Simposio internacional Familia, Educación y Género, organizado por la Universidad Internacional de Cataluña y el Instituto de Estudios Superiores de la Familia que tuvo lugar en Barcelona. A continuación, un resumen de esta intervención : 

“Los Estados miembros [de la Unión Europea] deben transformar radicalmente los sistemas de aprendizaje, incluida la educación inicial, para poner al alcance de todos, de forma permanente, oportunidades de aprendizaje de calidad.”. (Comisión Europea, Hacer realidad un espacio europeo del aprendizaje permanente, 2001, p. 12).

Según esta comunicación de la Comisión y otros documentos de la UE, esta transformación de los sistemas de aprendizaje, independientemente de cómo se lleve concretamente a cabo, implica una mayor participación de la sociedad civil en la gestión de la educación. Por “sociedad civil” en este contexto se entiende, según la UNESCO “el conjunto de asociaciones de carácter no gubernamental y no lucrativo que trabajan en el terreno de la educación”. 

Hasta ahora el papel de la sociedad civil no ha sido suficientemente estudiado, porque siempre se han visto los sistemas educativos como un servicio público, que debe ser asumido por los poderes públicos. Por ende, reconocer la necesidad de implicar más la sociedad civil en la educación supone un cambio de óptica según el cual la educación deja de ser “un asunto del Estado” para llegar a ser “un asunto de todos”, como lo expresa la Declaración de Dakar. 

La noción de buena gobernanza, tal como está definida en los documentos internacionales y, en particular en los del PNUD (Programa de las Naciones Unidad para el Desarrollo), corresponde a la misma visión del asunto : el Estado debe tener en cuenta los otros socios que son el sector privado y la sociedad civil. Así el Estado cambia de papel : se vuelve coordinador, incitador y árbitro con y entre el sector privado y la sociedad civil. 

______________________________________________________________________

D/ La reforma educativa propuesta por tony Blair.
*********************************************

Tony Blair propone una reforma educativa muy interesante. Encontrará a continuación un artículo del periódico El País, fechado del uno de marzo, que explica en que consiste esta reforma. Blair presentó su propuesta en el Libro Blanco Higher Standards, Better Schools For All. Por más detalles, se podrán referir directamente a este documento en la siguiente página Web :

 http://www.dfes.gov.uk/publications/schoolswhitepaper/
El Gobierno de Tony Blair presentó ayer su esperada propuesta de reforma de la educación secundaria en las escuelas de Inglaterra, cuyas líneas generales fueron adelantadas con la publicación de un libro blanco el año pasado: más autonomía de gestión por parte de los responsables de las escuelas, más poderes disciplinarios para acabar con la violencia tanto en la escuela como en el camino de casa a la escuela, más facilidades de elección de escuela para los padres y cambio radical en al papel de las autoridades locales, que dejarán de estar encima de la gestión cotidiana para adoptar un papel más estructural de control sobre el funcionamiento de las escuelas.

La educación ha sido uno de los ejes de la acción de Gobierno de los laboristas. Desde que llegaron al poder, en 1997, han enviado ocho paquetes legislativos al Parlamento y han aumentado de manera muy sensible los recursos públicos destinados a educación. El gasto escolar ha pasado de 31.800 millones de euros en el curso 1998-1999 a 47.800 millones de euros, en el 2004-2005, un aumento del 50% en términos brutos y del 30% en términos de inversión por alumno. Sin embargo, los índices que miden la capacidad de leer y escribir de los niños británicos siguen estando por debajo de la media de los principales países europeos.

La nueva reforma quiere crear un sistema escolar más personalizado y ajustado a las necesidades de cada pupilo, con más independencia para las escuelas, más capacidad de elección para los padres, que estarán también más implicados, menos violencia dentro y fuera de las escuelas y menor ingerencia de las autoridades locales en la gestión escolar.

La abundancia de propuestas legislativas hace que la educación esté en reforma permanente y sea a veces difícil diferenciar lo nuevo de lo viejo. Por ejemplo, el punto clave de la actual reforma es la introducción de más autonomía de gestión de las escuelas, que podrán convertirse en trusts (uniones empresariales) si así lo desean e incluso asociarse varias de ellas en una misma compañía. Según la comisión de Educación de los Comunes, ésa es una posibilidad que ya existe con la actual legislación pero que el Gobierno la presenta de otra manera porque la quiere potenciar.

Sea como fuere, ese sistema potencia un sistema relativamente parecido a las escuelas concertadas españolas en el sentido de que se combina gestión privada y dinero público. En el caso inglés las escuelas seguirán siendo públicas y no pueden repartir beneficios.

Las escuelas tendrán más facilidades para elegir el alumnado, aunque el sistema seguirá sometido a restricciones por el temor de la izquierda laborista a que las mejores escuelas elijan a los mejores alumnos y se acabe segregando el sistema escolar público y las malas escuelas queden para los malos alumnos, lo que a la larga castiga a la población con menos recursos.

La propuesta del Gobierno da más poderes disciplinarios a las escuelas para acabar con la violencia, uno de los factores que más contribuyen a reducir el número de maestros. Los padres tendrán más facilidades para elegir la escuela de sus hijos: podrán consultar a asesores especialistas y será gratis para los más pobres el transporte a las tres escuelas públicas más cercanas a su domicilio. La comida también será gratis y se potenciará el consumo de frutas y verduras frescas para combatir la obesidad infantil.

______________________________________________________________________

E/ EDUCATIONAL REFORMS PROPOSED BY tony Blair.
***********************************************************************

Tony Blair recently proposed very interesting educational reforms. The article listed bellow, from the periodical e-Government & public sector IT news, on the 1st of march, 2006, outlines the key principles of these reforms. Blair presented his propositions in the White Paper : Higher Standards, Better Schools For All.  For more details, please refer to the document on the link listed directly bellow :

http://www.dfes.gov.uk/publications/schoolswhitepaper/
Government publishes Education & Inspection Bill: Thumbs-up to radical reforms

Education and Skills Secretary Ruth Kelly yesterday published the Education and Inspection Bill which she says delivers the radical reforms needed to further drive up standards in schools, especially in deprived areas. 

The Bill contains measures to support stronger partnership, new curriculum entitlements, better discipline, a powerful strategic role for local authorities and turning around failing schools are at the heart of the Bill. Strong school ICT will be needed to assist many of the transformations.

The Government also published its response to the Education and Skills Select Committee report at the same time.

The Bill aims to provide a guarantee that primary legislation will ensure no return to selection by ability, announcing a series of measures to toughen up school admissions practices, including a bar on interviewing, a more robust status for the School Admissions Code of Practice and greater powers for Admission Forums.

Ruth Kelly said:

"In the last eight years we have seen a transformation in the quality of education in this country. Excellent standards of teaching, radical reform and record levels of investment have gone hand in hand to deliver 5,800 more good or excellent primary and secondary schools today than in 1997, record test and examination results, and fewer failing schools.

"But still more than 40 per cent of children do not get 5 A*-C GCSEs, so we cannot afford to stand still.

"Specialist schools have become a mass movement for higher standards, now outperforming non-specialists by 11 percentage points at GCSE. Attainment at Academies which have replaced failing schools is rising at a much faster rate than in other schools. These schools and their pupils have benefited from greater autonomy, greater freedom, a strong individual ethos, and the involvement of community partners from business, charities and higher education institutions.

"The time is right to move to the next level, building on these achievements and enabling every school to adopt these benefits to raise standards even further and help every child reach their full potential."

The Education and Inspection Bill marks the next phase in the Government's drive to raise standards and aims to ensure that every child receives the best possible education, setting out proposals to deliver:
Collaboration and partnership
Every school will have the opportunity to acquire a Trust. The Trust models will establish long-term, sustainable relationships that support schools in raising standards. Trust schools will build on the experience of Specialist schools and Academies in harnessing the experience and energy of community and business partners to encourage flexibility and innovation and create an environment in which all pupils have access to a wider range of opportunities to fulfil their potential.

Trust schools will also enjoy greater flexibilities. Like other Foundation schools, Trust schools will employ their own staff, under the terms of the School Teachers' Pay and Conditions document (STPCD) and manage their own assets. Where the Trust is involved with more than one school, they will also have opportunities for sharing of resources and workforce development. There is no single blueprint for becoming a Trust - schools can choose who they work with, and how, in order to best meet the needs of their pupils.

Curriculum Entitlements
The Bill will enable every young person to access any of the 14 new specialised Diplomas, available to every young person aged 14-19, wherever they are in the country. In order to deliver the entitlement to young people aged 14-16, schools will need to work with each other and with colleges and other providers - the Bill also empowers them to enter into formal collaboration with FE Colleges.

Better Discipline
School staff's powers to tackle disruptive behaviour and impose order in classrooms and discipline in pupils will be set down in primary legislation. Powers on confiscation, detention, using force and tackling unacceptable behaviour on the way to and from school will be set beyond challenge, sending the clearest signal to pupils and parents that bad behaviour will not be tolerated. For example, poorly-behaved pupils could find themselves put in Saturday or end of term detentions to catch up on school work. 

Greater use of parenting contracts and reintegration interviews will make parents tackle problem behaviour, and ensure their child is properly supervised during short suspensions. Parents will have to ensure excluded children are properly supervised, backed up by fines for a new offence of allowing an excluded child to be found in a public place during school hours without good cause.

A Powerful Strategic Role for Local Authorities
To enable local authorities to move from the day-to-day running of individual schools to become a strategic commissioner, championing the needs of parents and pupils in delivering the school system they want and need, and driving up standards, local authorities will be the decision-maker on issues like school expansion and new school establishment and will have new powers to intervene in coasting or failing schools.

Fewer Failing Schools
Inadequate schools will be put on one year's notice to improve, and if progress is not made within a year, will enter Special Measures. Failing schools will be given one year to turn around, and if there has been no progress the presumption will be that the school will be closed, with a replacement school or Academy normally opened on the same site.

To help the poorest communities, a £30 million fund will be provided for local authorities to drive up standards in weaker schools, with a strong focus on federations between schools that are struggling and those that are excelling. The money will be available over two years to boost the strategic role of local authorities in ensuring that struggling schools get better targeted support to bring about fast improvements.

No Return to Selection by Ability
The practice of interviewing parents of prospective pupils will be outlawed and schools will in future have to act in accordance with a much tougher Admissions Code. Every school will now sit on local Admission Forums to discuss local admission arrangements. Forums will also gain a new power to object to the Adjudicator on unfair practices.

Parental Choice, Rights and Voice
Parents will be able to ask for new schools to be set up to reflect local need and demand. Local Authorities will be duty bound to consider them as part of their role to promote choice and diversity, and, where appropriate, use the record capital investment we are making to build them. Parents who need it will also have direct access to a network of advisors to help them choose the right school for their child, and Parent Councils will give all parents an opportunity to have their say in school life. Free transport for children living in low income families to any of their three nearest secondary schools will ensure that parents do not see distance and the cost of travel as a barrier to choice.

More information will be provided to parents so they can be actively involved in their child's progress, including regular reports during the year on how their child is doing and opportunities to discuss these with teachers. Parents and teachers will be able to work in partnership to enable pupils to reach their full potential.

Healthier School Meals
The Bill will pave the way for new minimum food-based standards to be introduced in all schools by this September which would effectively ban low quality foods high in fat, salt and sugar, with even more stringent nutrient-based standards, stipulating the essential nutrients, vitamins and minerals to follow from 2008, backed by £220 million investment. It will also give local authorities the freedom to offer all pupils free meals, fresh fruit, milk or other refreshments during the school day, regardless of family income. This would enable local authorities to encourage children to eat healthily in school.
_________________________________
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